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1 PLAN DE SITUATION DU PROJET ET DISTANCES AUX HABITATIONS
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1.1 LOCALISATION GENERALE ET DESCRIPTION DU PROJET 

 

Le projet consiste en la création du parc éolien Le Renard dans les 

départements de la Haute-Vienne (87) et de la Vienne (86), sur les territoires 

des communes de Bussière-Poitevine (87) et Adriers (86). 

Ces communes sont situées au nord de la région Nouvelle-Aquitaine, à la 

limite entre les anciennes régions Poitou-Charentes et Limousin. 

Le projet consiste en l’implantation de 4 éoliennes d'une puissance unitaire de 

3,3 à 4,8 MW pour une puissance maximale de 19,2 MW qui devrait permettre 

la production d’environ 33 GWh annuels, soit la consommation d’électricité 

d’environ 12 000 foyers (source : ADEME, avec une moyenne de 2 700 

kWh/an/foyer d'électricité spécifique - hors chauffage et eau chaude, données 

2011).  

 

Nom de 

l'installation 

Commune 

d’implantation 

Coordonnées 

Lambert 93 (m) 

X (m) Y (m) 

R1 Bussière - Poitevine 535 469 6 575 257 

R2 Bussière - Poitevine 535 586 6 574 840 

R3 Adriers 534 843 6 575 085 

R4 Adriers 535 036 6 574 723 

PDL 1 Bussière - Poitevine 535 200 6 574 497 

PDL 2 Bussière - Poitevine 535 213 6 574 491 

Tableau 1 : Coordonnées des installations 

Dans le cadre de ce projet, deux modèles d’aérogénérateurs SIEMENS 

GAMESA de même gabarit sont envisagés par le porteur du projet, celui-ci se 

laissant le choix définitif ultérieur : 

- Modèle SG132 décliné en plusieurs gammes de puissance : 

o SG3.3-132 (114m) 

o SG3.465-132 (114m) 

- Modèle SG145 décliné en plusieurs gammes de puissance : 
o SG4.2-145 (107,5m) 

o SG4.5-145 (107,5m) 

o SG4.8-145 (107,5m) 
 

La hauteur totale en bout de pale est de 180 mètres pour ces deux modèles. 

Il s’agit d’éoliennes à tour tubulaire métallique, équipées de trois pales en 

matériau composite de résine et fibre de verre montées sur axe horizontal, 

pouvant balayer une surface de 13 685 m2 à 16 513 m2. 

 

1.2 IMPLANTATION DU PROJET AU REGARD DES 

HABITATIONS 

 

La ZIP se trouve sur les communes de Bussière-Poitevine et Adriers, et à 

proximité de la commune de Lathus-Saint-Rémy. Elle a été dessinée de façon 

à respecter une distance minimale de 750m depuis les habitations les plus 

proches. 

Les habitations les plus proches de l’implantation projetée sont celles des 

hameaux de « la Guingauderie » et « Le Ruisseau » (780 m de l’éolienne 

n°3). 

 

Tableau 2 : Identification des habitations les plus proches 
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Figure 1 : Localisation géographique de la zone d'implantation potentielle 



 

Demande d’Autorisation Environnementale 

 

 

Projet éolien Le Renard-  Société d’Exploitation du Parc Eolien de Germainville         8 

  

Figure 2 : Zone d'implantation potentielle et implantation retenue 
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Figure 3 : Localisation des éoliennes par rapport aux habitations 
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2 LES DOCUMENTS D’URBANISME 
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Le territoire communal des deux communes concernées, Bussière-Poitevine 

et Adriers, ne dispose ni d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) rendu public ou 

approuvé, ni d’un document ayant la même fonction. Il est donc soumis au 

Règlement National d’Urbanisme (RNU).  

L’article L.111-1-2 du Code de l’urbanisme prévoit notamment que les 

constructions ou installations nécessaires à des équipements collectifs 

peuvent être implantées en dehors des parties actuellement urbanisées de la 

commune. Les éoliennes étant assimilées à des équipements d’intérêt 

collectif ou d’intérêt général lorsque l’électricité produite est revendue, leur 

implantation ne devrait à ce titre soulever aucune difficulté, dès lors que 

l’énergie produite n’est pas destinée à une autoconsommation. 

Le projet éolien Le Renard est donc compatible avec le Règlement 

National d’Urbanisme. 
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3 AUTORISATION ET AVIS DES PROPRIETAIRES ET DES MAIRES
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La demande d’autorisation environnementale sollicitée par le pétitionnaire 

implique de recueillir des autorisations à disposer des terrains nécessaires au 

projet ainsi que les avis des propriétaires et des maires des deux communes 

sur la remise en état du site lors de l’arrêt définitif de l’installation (art. R181-

13 3° et D181-15-2 I 10). Ces autorisations attestent que le(s) propriétaire(s) 

autorisent la société Siemens Gamesa Renewable Energy France, ou toute 

personne morale que cette dernière se substituera, à disposer du terrain afin 

d’y réaliser son projet ainsi qu’à déposer toute autorisation administrative s’y 

rapportant. Elle stipule également que l’accord est donné pour la remise en 

état du site lors de l’arrêt définitif de l’installation conformément aux 

dispositions de l’article R512-6 I7° du Code de l’environnement.  

 

Des tableaux récapitulatifs de la situation foncière sont présentés ci-dessous 

et les avis sont fournis ci-après. 
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  Commune Lieu-Dit Section Numéro Nom du ou des propriétaire(s) 
Superficie de 

la parcelle (ha) 
Superficie des installations (m²) 

(hors chemins d’accès) 

R1 

Implantation + survol 

Bussière-
Poitevine 

Le 
Bournazeau 

E 

603 
Monsieur AUGRY Lionel 

1,1925 

1 721 

Madame POMMIER Sylvie 

Survol 604 Monsieur AUGRY Lionel 0,7658 

Survol 605 
Monsieur AUGRY Lionel 

0,673 
Madame POMMIER Sylvie 

Survol 602 Monsieur AUGRY Lionel 0,567 

R2 

Implantation + survol 

Bussière-
Poitevine 

Le 
Bournazeau 

E 

597 
Monsieur AUGRY Lionel 

5,2546 

1 721 
Madame POMMIER Sylvie 

Survol 567 
Monsieur AUGRY Lionel 

5,3741 
Madame POMMIER Sylvie 

R3 

Implantation + survol Adriers 
Les Brandes 
du Ruisseau 

D 571 Monsieur THEVENET Jacques 8,01 1 721 

R4 

Implantation + survol Adriers 
Les Brandes 
du Ruisseau 

D 405 
Monsieur AUGRY Lionel 

3,782 1 721 
Madame POMMIER Sylvie 

Postes de livraison 

N°1 et N°2 
Bussière-
Poitevine 

Le 
Bournazeau 

E 581 

Madame BARDEAU Irène 

2,772 450 Madame DURAND Marie-France 

Madame DURAND Patricia 

            Total 7 333 

Tableau 3 : Implantation parcellaire des éoliennes et PDL, zones de survol et superficie des installations 
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Installation Implantation 
Plateforme 

permanente 
Survol Accès* Câbles* 

R1 E603 E603, E604 
E603, E604, E605, 

E602 
E603, D375 E604, E603, D375, D405 

R2 E597 E597, E567 E597, E567 E597, E567, E568 E597, E567, E568 

R3 D571 D571 D571 D571, D404, D405 D571, D404, D405 

R4 D405 D405 D405 D405, E581 D405, E581 

PDL 1 et 2 E581 E581 / / E581 

Tableau 4 : Récapitulatif des parcelles dotées de servitudes 

* Les accès et câbles passent également dans l'emprise (fossés) des chemins d'exploitation et de la route départementale 4a, non mentionnés ici. 

Note : les parcelles de section E sont situées sur la commune de Bussière-Poitevine, celles de la section D sont situées sur Adriers.  
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3.1 REMISE EN ETAT DU SITE : AVIS DES MAIRES 

 

Maire de Bussière-Poitevine 
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Maire d’Adriers 

  



 

Demande d’Autorisation Environnementale 

 
 

 

Projet éolien Le Renard-  Société d’Exploitation du Parc Eolien de Germainville         19 

  



 

Demande d’Autorisation Environnementale 

 
 

 

Projet éolien Le Renard-  Société d’Exploitation du Parc Eolien de Germainville         20 

3.2 REMISE EN ETAT DU SITE : AVIS DES PROPRIETAIRES PRIVES 

 

M. Augry Lionel et Mme Pommier Sylvie : servitudes pour R1, R2, R3 et R4 
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Mme Desgorces Catherine : servitudes pour R1 
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M. Chaussebourg Jean-Charles : servitudes pour R3 
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M. Thevenet Jacques : servitudes pour R3 
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Mme Bardeau Irène, Mme Durand Marie-France, Mme Durand Patricia : servitudes pour R4 et PDL 1 et 2 


